
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Brabant wallon
Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur

26/09/2018

« Un étudiant a le droit de pouvoir
disposer de sa copie d'examens ))

Dans l'enseignement supérieur, les décisions liées aux
recours internes introduits en septembre tombent cette
semaine. Une démarche qui reste difficile, témoigne
"avocat Pierre Coetsier.En cause, notamment, la difficulté
pour les étudiants d'obtenir certains documents .

• Interview: Yves RAISIERE Vousdites qu'un recoursne peut force que peut induire un tête à
porter que sur des aspects de tête d'explications avec le prof.

Fin septembre ... Dans l'ensei- proœc:ture,pas sur la déâsion
gnement supérieur, c'est l'épo- pédagogique.Ça veut direquoi? Pourquoi.alors,ce refusde se
que où tombent les décisions Ça veut dire qu'une note de 9/20 confonnerà la législation?

sur les recours internes introduits résultant d'une évaluation péda- Cela oscille, je pense, enlre mé-
après les délibérations des secon- gogique ne peut être remise en connaissance du droit, défaut
des sessions. Décryptage... cause par une instance de re- d'organisation et crainte d'une re-

cours; sous réserve, évidemment, mise en question de l'autorité. Le
PierreCoetsier,vous êtes avocat au que cette note soit vérifiable sur le sujet reste encore tabou dans cer-
barreau de Namur.Deplus en plus plan matériel. laines écoles, tous réseaux et ni-
d'étudiants introduisentun recours. Pourtant, un certainnombre de profs veaux confondus. C'est étonnant
Commentexpliquerça? refusentenrore de transmettre leur car ces possibilités sont offertes à
Je 'pens~ qu'ils ,sont de mieux .en ropie aux étudiants... l'adulte qui passe un examen
nneux Informes sur leurs drOItS. Oui on vit encore des situations dans le cadre, par exemple, de la
Tecrois aussi qu'un tabou psycho- où 'un étudiant se voit refuser fonction publique. Id, parce que
l~gique tom?e douc~men~ :,celui d'obtenir une copie d'examen, un ce sont de jeunes adultes, certains
d ?s~r questlOnn~r 1autontc aca- procès-verbal établi durant l'exa- n'y ont pas toujours droit Il n'y a
denuque. Enfin" Il y a ~an~ con- men oral ou le PV du jury repre- aucune raison à cette inégalité.
te~te un ,parametre soc!o-eco,no- nant sa composition. Or ces piè-
.•.•.•'que l rmpact finanCIer d une Autre inega'lité: œlle qui porte sur les
Hil; . ces sont extrêmement
année dans le supérieur pèse d~ importantes car elles permettent délais.D'uncôté,ilssont rontral-
plus en plus sur le budget famI- entre autres d'introduire un re- gnants pour les étudiants qui
lial en cas de doute les e'tudiants introduisentun recours,de l'autre,ils; , cours de manière efficiente.
veulent donc obtenir les infos né- Ob . ne le sont pas pour les autorités
cessaires à la vérification du bien- « te n 1r académiques qui prennent le temps
fondé de la décision prise au ces documents pour répOl1dre...
terme de leur année scolaire. ; d' Oui mais il faut comprendre: el-
Quellessont les principalesdlfllcultés permet aux etu lants les ont de nombreux recours àgé-
auxquelle~ilssont .~n~ ? Une a na lyse rer, dans les règles de l'art. Les dé-
La prenuere est liee a un eventuel à tête reposée cisions contestées doivent être
manque de transparence. Avec, vérifiées et les arguments déve-
pour certains élèves, de réelles dif- et coupe court loppés doivent être analysés. La
ficultés à obtenir les données ma- , . décision doit en outre être moti-
térie Iles qui ont con duit un jury à a toute supputatIon. » vée. Tout cela peut prendre du
les sanctionner. La seconde est Dansson artide 32 la Constitution temps. Il faut néanmoins qu'elle
liée à un cadre légal très com- belge garantit pourtant aux étudiants soit pronon~ée d~s ,un ?él~ r~i-

l 'b d t œ droit Idempour la jurisprudenceau sonnable; disons, a tItre mdicatif,
p exe. D a or parce qu un re- . 'Éta . 15 jours à 3 semaines
cours: ne peut porter que sur des Conseil~ 1, dans les tribu~a~ . . . ,
aspects procéduraux, pas sur l'op- ~t !~SSI pour la,Cour de Justice d,e Quedl~ a~ ~rofs'.aux hautes eooles,
portunité de la décision pédagogi- 1Crnon europe~nn:. Tous ~ouli- aux un~~ltes qUIne respectent pas
que. Ensuite parce que la situa- gnent que les etu~cu:ts dOIvent ces droits .
tion peut varier d'un recours à ~otamm~nt POU,VOIrdispos7~ des
l'autre, sur les règlements et les ~0rm.atIons utiles pour verifier
modalités d'évaluation. 1exactItude de leurs notes, de

leurs évaluations. Les obtenir leur
permet une analyse à tête reposée
et non dans l'instant; cela leur
évite aussi l'éventuel rapport de
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Teleur dirais de jouer la transpa-
rence. A partir du moment où un
étudiant demande copies el PV,
autant lui transmettre en respect
du droit. La démarche coupe
court à toute supputation, Et en
tant qu'avocat, je serai pLus à
même de conseiller les étudiants.
y compris. d'ailleurs, sur l'inuti-
lité éventuelle d'introduire un re-
cours au vu desdits documents et
de leur qualité,

26/09/2018

Pour monter son dossier, Du côté de l'ARES, on se dé- aux étudiants exigerait un re-
Elisa veut obtenir ses copies fend en affirmant, d'abord, nouvellement des questions
d'examens, ce que l'ARES (*) respecterles délais légaux im- de session en session, «alorsIII tr h' d 1 diffi ult' lui refuse. Dès lors, la jeune posés pour l'organisation des que la capacité d'originalité des

us a on e a c e, L , d' h ' "d'" , l' ., 1pour les étudiants, de faire l~mme na autre c OIXque VISIt:S e copIes, SOIt30 JOurs enselgna,n!S est lm!tee ~u ~
valoir certains de leurs d a~e~dre le rend~z:vous or- ~um, Autre argument: complexlte des questzonnalres CI

dr l gamse pour leur VIsIte, le fart que ({dans le cadre d'une eÎaborer».
oits, e cas d'Elisa. La jeune el" ul l' ~ l" l 'd' 'balfemme a passé son examen . e Ul-CIa se ement. eu leu requete a~p latwe, es eru lan~ ~es argum~nts VIte rem. -

d'entrée de médecine et de ~er, ,25 septembre, ~o~tle der- peuvent ajouter d;s ar~umf?}1,ts~ les par le tnbunal de Ire ms-
d .t' t . 1 t b mer JOurpour un depot de re- leurs recours apres qu'Il a ete de- tance de Bruxelles., Dans un

en IS ene e 5 sep em re. Là' diffi il d' '1d ' d ' imil" il d
Dt t d b' L d' d cours. encore, cee pose au Consez 'Etat» OSSlersarre, con am-

ou an u len-lon eu, d 'f d' Q fu dL' 'l' S " , fcalcul a ant mené à la sanc- preparer sa e ense, autant uant au re s e lourrnr nart 'ARE VOICIpeu a OUI-
tionner,~lle envisage d'intro- que «nous n'avo~ que 25 mi~ copies) l'ARI~:Spointe des dif- ~ les~tes copies sous peine
d ' tr~ nutes, sans pouvOIr prendre nI ficultes logrstIques, Et, SUI- d astremtes, • Y.R.Ulre un recours en ex eme , .,, d C il notes ni photos », tout, le fart que commum- >(*) ARES:Académiedeurgence aupres u anse .,. ,
d'Etat. Pas fadle d'être original quer des copIes d examens re(h:~che et denseignement

superieur

UN EXEMPLE

Ses conseils aux étudiants
Que faireen cas de doute sur le bien-fondé de la décision prise au terme
d'une année scolaire? Lesconseils de PierreCoetsier.avocat au barreau
de Namur: ((Lëtudiant doit absolument se documenter. demander à son
secrétariat la composition du jurv ou du conseil de classe. les PVde sa
délibération, les procès-verbaux de ses éventuels examens oraux et/ou
ses copies des examens écrits, En cas de refus. il doit introduire une
demande par mail au secrétariat. Et là, en cas de refus. cela signifie que
lëtudiant en question se voit empêché d'introduire un recours en pleine
connaissance de cause et dans le respect de son droit"
Unargument à poser dans le recours,évidemment. Dernièrechose: bien
que certains règlements d'études l'exigent,aucune justificationne doit
être fournie par l'étudiant sur l'utilisationqu'ilfera desdits documents,
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